
Des questions ? contactez votre représentant local FO

Elections professionnelles : vous élisez VOS représentants 
aux Comites Sociaux et Economiques d’Enedis

COMMENT VÉRIFIER QUE JE SUIS INSCRIT(E) SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
ET QUE JE PEUX VOTER ?

COMMENT DEMANDER 
UNE RECTIFICATION ?

Si vous constatez une
erreur, vous devez en
informer votre Directeur
d’Unité jusqu’au 30
octobre 2023 inclus.

On appelle listes électorales les listes
des électeurs inscrits pour un scrutin.
Vous êtes invité(e) à vérifier votre
inscription sur ces listes et que votre
collège (exécution, maîtrise, cadre)
soit correct.

OÙ LES CONSULTER ?
} Depuis le 13 septembre 2023 puis le 13
octobre, par affichage sur les sites de travail
} Dans certains cas (sites isolés), la liste
vous est envoyée directement


